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Erwagungen

E.6

Au vu de ce qui précede, le recours serarejeté et le recourant sera condamné au paiement
d'un émolument de CHF 200.- (art. 69 a.1 bisLAI). PAR CESMOTIFS, LA CHAMBRE
DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant A laforme:
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